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LimitMdei iiiiTùrcnti V. Kl «lu'il soit staliit', quo Ivn (lits (uiarticrs fie la
<|Ukrtierii

Cluarti^r «(tf

Cluarticr du centre,

Quartier ours'

dite cité de ÎMontrcal seront ilivisés, boriu's (,t liniiti'.s

comme suit, savoir :

l.e (judrlur est (h' la dite cité, au sud-est, par cette

partie du llcuve Saint Laurent vis-ù-vis de !a rue
Lacroix, et s'étcndaut depuis icelle ju.M|u'à l'extréniitC'

de la ruelle W'alkcr, au sud-ouesl, par le nulieu de la

ruelle W'aILcr et di- la rue Saint Gabriel, jus(iu'à la

rue Craig ; au nord-ouest, ])ar le milieu de lu rue
Craig d puis la rue Saint (ial)riel susdite jusqu'à la

rue San^uiiîet, et en conUiuiaiil la rue Saiii^uitut en
descendant jus([u'ri ce ([u'elh rencontre la rue Saint
Louis; de là, le lonç;; du milieu de ia dile rue Saint
Louis, jusqu'où ladite vue Saint Louis rencontre la

rue Lacroix susdite ; en lin, au nord-est, par le centre
de la dite rue Lacroix, depjÙH ia rue Saint Louis
susdite, jusqu'a\i ileuve, ou ])()int de départ.

J^e (/luirticr du cintre de la dite cité continuera à
être et sera divisé, borné et limiié comme suit, c'est-

à-savoir: au sud-est, par cette partie du Ileuve Saint
Laurent vis-à-vis de la ruelle Walker, et s'étendant
depuis le milieu d'iceUejus(iu'au milieu de l'extrémité

de la rue Callicres; au sud-ouest, par le milieu de
îa dite rue Callières, et traversant l'intervalle entre

la dite rue Callières et la rue Saint François Xavier,
par le milieu de la dite rue Saint François Xavier,
jusqu'à la rue Craig ; au nord-ouest, par le milieu de
la rue Craig juscpi'à la rue Saint Gabriel ; et enfin,

au nord-est, ]iar le milieu des dites rues Saint Gabriel
et ruelle Walker, jusqu'au Ileuve, ou point do départ.

Le quartier ouc:it de la dite cité continuera à être
et sera divisé, borné et limité comme suit, savoir : au
sud-est, ])ar cette partie du {'.cuve Saint Laurent, vis-

à-vis du milieu de l extrémité d;; la rue Crdlières, et

s'étendant depuis icelui juï-qu'au milif u do l'extré-

mité de la rue IM'Gill ; au sud-ouest, par une ligne

passant par le milieu de îa rue iJ'Gill et par la })lace

des Coimuissaire.s jusqu'à la rue Craig ; au nord-
ouest, par le milieu de la rue Crriig, jusqu'à la rue
Saint François Xavier ; et enfin, au nord-est, par le

m.iiicu des rues Saint François Xavier et Caliières,

jusqu'au fleuve, ou point de départ.


